	Charges de l'auto-entrepreneur prestataires de services et achats/reventes de produits

	Charges Obligatoires de l'auto-entrepreneur
	Achat/Revente
	prestations de services 

	Cotisations sociales = Revenu social des Indépendants
 (rsi = sécurité sociale : maladie, retraite (sur CA réalisé), URSSAF.
Déclaration mensuelle ou trimestrielle au choix
	12 % du CA (=maximum 80300 €)
	21,3 % du CA (=maximum 32100 €)

	Impôts 
(déclaration soit mensuelle/trimestrielle soit annuelle)
	Si déclaration annuelle : CA - 70 % d'abattage = revenu imposable.
La déclaration se  fait sur la même feuille que la déclaration d'imposition du ménage
Si déclaration mensuelle/trimestrielle (=versement fiscal libératoire).
Dans ce cas pas d'abattement. Déduction du CA (1%) en même temps que les charges sociales tous les mois ou tous les trimestres. Pour cette option il faut que la déclaration du foyer fiscal soit < ou = à 77778 € (pour 1 couple avec 2 enfants = voir sur le site "lautoentrepreneur.fr" documents utiles). De plus, si à la fin de l'année il s'avère que vous n'êtes pas imposable, les 1% payés chaque mois ne sont pas remboursables.
	Si annuelle : CA - 50 % d'abattage = revenus imposables
Si mensuelle : idem achat/revente mais déduction de 1,7 % du CA

	Contribution économique Territoriale
 (nouvelle appellation de la taxe professionnelle)
	environ 200 à 220 €/an selon les régions (exonération fiscale pendant 3 ans si déclaration libératoire). 
Cela correspond à la valeur ajoutée + local

	Assurance à la personne = responsabilité civile Professionnelle (CRP)
	contacter l' assurance

	Assurance véhicule pour trajet perso entreprise
	

	Charges optionnelles de l'auto-entrepreneur
	Charges optionnelles

	Retraite complémentaire
	Contacter un organisme de retraite complémentaire

	Concernant la retraite
	Il faut 6111 €/an de CA pour valider 1 trimestre
	Il faut 3544 €/an de CA pour valider 1 trimestre

	Prévoir : Ouverture éventuelle d'un compte bancaire supplémentaire
 pour différencier l'entreprise des dépenses du ménage. Attention bien vérifier auprès de la banque les frais qu'entraine l'ouverture d'un compte entreprise. Sinon possibilité d'ouvrir un autre compte à votre nom propre (pour l'auto-entrepreneur) ; Dans ce cas le nom de l'entreprise n'apparait pas sur vos chéquiers. 
	contacter la banque

	A vérifier
	A vérifier

	Mutuelle
	Voir si la mutuelle continue à nous couvrir en tant qu'auto-entrepreneur et sous quelles conditions


